
Contrat de licence du logiciel "Alimentation"

VEUILLEZ LIRE CE CONTRAT AVEC ATTENTION AVANT D'UTILISER CE LOGICIEL. LE FAIT 
D'UTILISER CE LOGICIEL ÉQUIVAUT À UNE ACCEPTATION DES TERMES DU CONTRAT. SI VOUS NE LES 
ACCEPTEZ PAS, N'UTILISEZ PAS LE LOGICIEL ET RENVOYEZ-LE SANS DELAI A VOTRE FOURNISSEUR 
POUR EN OBTENIR REMBOURSEMENT.
 
Le logiciel, les fichiers, la documentation et autres éléments ci-joints (ci-après dénommés "le 
Logiciel") ne vous sont pas vendus, mais cédés selon les termes de la présente licence par le 
concepteur qui se réserve tous les droits qui ne vous sont pas expressément octroyés. Vous êtes 
propriétaire du support sur lequel le Logiciel est inscrit, mais le concepteur conserve la propriété 
du Logiciel lui-même. 

Licence. Les droits suivants vous sont octroyés, soumis aux termes de la présente licence :

Une licence non exclusive et incessible qui vous autorise à exploiter une seule copie du "Tarot, guide 
de vie" sur un seul ordinateur équipé du système Mac OS et une seule copie sur un seul ordinateur 
équipé du système Windows.

Utilisation.  Le terme "utilisation" désigne soit le chargement du Logiciel en mémoire vive, soit son 
installation permanente (sur disque dur ou autre support). Vous pouvez effectuer une copie du 
Logiciel en code machine, uniquement à des fins de sauvegarde.

Cession des droits.  Vous pouvez céder le Logiciel et les droits découlant de la présente licence à 
un tiers, à condition de renoncer définitivement à toute utilisation du Logiciel et de céder à l'autre 
partie la présente licence et les documents écrits afférents au Logiciel ; l'autre partie doit en 
outre prendre connaissance des termes de la présente Licence et les accepter. 

Droits de propriété.  Le Logiciel est protégé par la législation sur les droits de reproduction. Toute 
copie doit porter la mention du copyright ou toute autre mention de propriété figurant sur l'original 
fourni. Toute autre utilisation du nom et du logo en vue de la distribution des Solutions est 
interdite, sauf autorisation expresse du concepteur.

Restrictions.  Le Logiciel contient des secrets de fabrication. Pour les protéger, il est interdit de 
DECOMPILER, DESOSSER, DESASSEMBLER OU REDUIRE LE LOGICIEL, DE QUELQUE FACON QUE CE SOIT, 
A UNE FORME DECHIFFRABLE PAR L'HOMME. IL EST EGALEMENT INTERDIT DE MODIFIER, D'ADAPTER, 
DE TRADUIRE, DE LOUER, DE CEDER EN LOCATION-VENTE ET DE PRETER LE LOGICIEL, ET DE CREER 
QUELQUE ELEMENT QUE CE SOIT REPOSANT SUR TOUT OU PARTIE DU LOGICIEL, SAUF SELON LES 
DISPOSITIONS DU PRESENT CONTRAT.

Exportation.  Vous vous engagez à ne pas expédier, transférer ou réexporter, directement ou 
indirectement, le Logiciel et ses produits directs vers des pays relevant de l'Export Administration 
Act et de la réglementation dérivée en vigueur aux Etats-Unis, ou à des fins prohibées dans le 
cadre de cette réglementation.  

Limitation des recours et indemnisations.  EN AUCUN CAS, DENISE BELLEVILLE NE SAURAIT 
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ETRE TENUE POUR RESPONSABLE DES PR�EJUDICES FORTUITS, INDUITS OU INDIRECTS (MANQUES A 
GAGNER, INTERRUPTION D'ACTIVITE, PERTES DE DONNEES COMMERCIALES, ETC.) DECOULANT DE LA 
DISTRIBUTION OU DE L'UTILISATION DU LOGICIEL OU DE SA DOCUMENTATION ET CE, QUEL QUE SOIT LE 
RECOURS INVOQUE, QUAND BIEN MEME LE CONCEPTEUR AURAIT ETE AVISE DE LA POSSIBILITE DE 
TELS PREJUDICES. La responsabilité de Denise Belleville pour un préjudice réel quelconque subi par 
l'utilisateur, quel que soit le recours invoqué, ne peut en aucun cas dépasser le montant versé pour 
l'achat du Logiciel. 

Support technique.  En cas de besoin vous pouvez communiquer avec Denise Belleville, au 
numéro de téléphone: (514) 342-5917 entre 9h et 17 h. ou par E-mail: dbelleville@videotron.ca

Généralités.  La présente licence est soumise au droit californien. Si l'une quelconque de ces 
dispositions est jugée contraire à la loi par un tribunal compétent, elle sera néanmoins appliquée 
dans tous ses éléments conformes à la loi, les autres dispositions restant par ailleurs pleinement 
valables. Utilisateurs relevant de l'administration des Etats-Unis : la licence d'exploitation du 
Logiciel est concédée avec "droits limités",  tels que ces derniers sont définis dans l'article 
"Commercial Computer Software-Restricted Rights" des FAR 52.227-19.
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